
 

 

 

 
 

La lettre de l’Ocim - Dossier thématique 
Guide de rédaction des commentaires des articles  

 
 
Le dossier thématique comporte 4 à 5 contributions de natures diverses (articles réflexifs, entretiens, 
etc.). Chaque contribution est suivie de compléments proposés par d'autres intervenants, appelés 
commentateurs.  
 
Dans un esprit d'émulation intellectuelle et de valorisation des idées, les commentateurs font : 
1. ressortir l'originalité du texte  
2. proposent des éléments complémentaires 
 
Si vous acceptez de commenter une contribution, c'est que vous êtes enthousiaste quant à cette 
dernière (ou au sujet ou argument central qu’elle aborde) et que vous souhaitez lui apporter une valeur 
ajoutée : ex. une mise en contexte, des transpositions de pratiques, des éléments de prospective, la mise 
en valeur d'affinités avec d'autres réflexions, etc.   
 
Les commentaires ne sont pas un lieu de débat contradictoire. Ils ont pour vocation de favoriser 
l'idéation, autrement dit la génération d'idées novatrices et leur mise en valeur. Ils ne sont pas une 
évaluation par les pairs ni une critique du ou des auteurs de l'article. 
 
Les commentaires ne doivent pas excéder 500 mots et, sauf exception, ils ne comportent pas de 
références bibliographiques. L'auteur de l'article a la possibilité de réagir aux commentaires en 400 mots 
maximum.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota : La publication des textes dans La lettre de l'Ocim ne fait pas l'objet de rémunération. Les auteurs conservent l’entière responsabilité de leurs 
textes. L’Ocim se réserve le droit de modifier la date de publication selon son calendrier éditorial. 


